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   Coordonnateur-conseil ou coordonnatrice-conseil 
   pour la mission de lutte contre le décrochage scolaire (mlds) 

 

Annexe 4 - Fiche de poste de l’académie de Montpellier 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
  
 
 
 
 
 
 

 
 

Mission particulière proposée par : 
 
Nom - Prénom : Olivier Brunel 
Qualité : Chef du SAIO 

Nature de la mission :  
 
Description de l’activité : Coordonnateur (trice) MLDS (cf. : référentiel d’activités). 
 
Activités pédagogiques : Concevoir et assurer des prises en charges adaptées aux besoins des 
publics cibles. 
 
Accompagnement personnalisé : assurer directement des accompagnements et apporter un appui 
technique et méthodologique aux équipes éducatives des établissements dans ce domaine. 
 
Coordination pédagogique : Animer et coordonner l’activité des équipes pédagogiques Animer les 
regroupements des référents décrochage du bassin. 
 
Ingénierie de formation :  

- Concevoir et mettre en œuvre des actions adaptées aux besoins recensés ; 
- Assurer le conseil technique auprès des chefs d’établissements, responsables 

Foquale et Psad ; 
- Contribuer à l’évaluation et à l’évolution des pratiques et des dispositifs de formation. 
-  

 Réunir et développer un réseau de partenaires, pour enrichir et diversifier  les pistes de solutions aux 
bénéfices des jeunes et des établissements 

- Proposer et mettre en œuvre des parcours de formation combinés avec les réseaux 
de partenaires. 

 
Lieu d’activité : Département du Gard 
 
Quotité de décharge accordée : 1 ETP 
Dans le cadre de la réglementation applicable à l'ensemble des fonctionnaires en matière de temps de 
travail et dans celui de leurs statuts particuliers respectifs, l'enseignant exerçant des activités relevant du 
conseil et de l'expertise en ingénierie de formation est soumis à une ORS hebdomadaire de 39 heures 
sur l'ensemble de l'année scolaire qui comprend les activités induites dans le cadre de la mission 
consacrées à l'auto-formation, à la participation à certaines réunions et à la préparation de séquences 
de formation(circulaire n° 2016-212 du 30-12-2016). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

     
          
             


